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AVIS IMPORTANT À LA POPULATION DE MARSTON 

 
 

Marston le 24 mars 2020, la Municipalité de Marston appliquera le cadre 
particulier découlant de l’état d’urgence sanitaire de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux et que dans ce contexte, la séance du conseil de ce 6 avril sera 
tenue à huis clos. 
 
 
La MRC du Granit, gestionnaire de l’entente de la collecte des matières résiduelles  
(déchets, recyclage, matières compostables) souhaite informer les citoyens que le 
transporteur, Services Sanitaires Denis Fortier, l’a avisé d’une modification de 
l’horaire habituel des collectes en raison d’une diminution du personnel 
occasionné par le coronavirus. 
 
Ainsi, la collecte se déroulera sur une plus longue période, pouvant parfois débuter 
plus tôt en matinée ou plus tard en fin de journée. Les citoyens sont donc invités 
à laisser leur bac près de la route la veille de la collecte et plus longtemps qu’à 
l’habitude. 
 
En ce qui concerne la collecte des conteneurs commerciaux, ceux-ci pourraient 
être vidés la fin de semaine. Nous demandons donc de laisser l’accès à ceux-ci 
en tout temps. 
 
Prenez note que le bureau municipal et la bibliothèque demeurent fermés, et ce, 
jusqu’à nouvel ordre.  
 
Par ailleurs, nous encourageons la population à limiter ses déplacements et à 
utiliser en priorité les moyens de communication à distance (téléphone 819-583-
0435 et courriel secretariat@munmarston.qc.ca) pour toute interaction avec nos 
services.  
 
Nous vous encourageons également à prendre les mesures d’hygiène 
nécessaires pour limiter la propagation du virus. Nous vous remercions de suivre 
ces consignes qui favoriseront le maintien d’un milieu de vie sain et sécuritaire 
pour tous. 
 
 
Claude Roy       Francine Veilleux 
Maire        Dg/sec. trésorière 


